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(54) POULIE À OUVERTURE SÉCURISÉE

(57) La poulie double (1) comprend une paire de réas
montés en ligne entre des premier et un deuxième flas-
ques (6, 7). Un doigt (8) est monté à rotation par rapport
au premier flasque (6) entre des positions fermée et
ouverte. Le doigt (8) vient en contact du deuxième flas-
que (7) en position fermée pour fermer un logement. Le
bloqueur (9) est mobile à rotation sur le doigt (8) entre
une position de blocage verrouillant le doigt (8) dans la
première fermée et une position de déblocage. Le blo-

queur (9) possède une tige prenant appui sur le premier
flasque (6) et le doigt (8) dans la position de blocage. Le
bloqueur (9) possède une zone d’actionnement (10) sé-
parée du premier flasque (6) par le doigt (8). La rotation
de la zone d’actionnement (10) depuis la position de blo-
cage jusqu’à la position de déblocage correspondant à
un éloignement de la zone d’actionnement (10) par rap-
port au deuxième flasque (7). La rotation de la zone d’ac-
tionnement (10) cause le pivotement de la tige.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne une poulie double.

Technique antérieure

[0002] Dans de nombreux domaines, il est connu d’uti-
liser une poulie double qui doit se déplacer sur un câble.
Par exemple, la poulie double est couramment utilisée
lors de la réalisation de tyroliennes avec un utilisateur
qui glisse le long du câble.
[0003] La poulie double possède deux réas qui sont
montés à rotation. Le câble est installé à l’intérieur de la
poulie en contact avec les deux réas. La poulie double
possède un point de connexion qui sert à réaliser la con-
nexion mécanique entre l’utilisateur suspendu à la poulie
et le câble qui retient la poulie. Les deux réas sont montés
en ligne de sorte que les deux réas circulent sur le câble.
[0004] La poulie définit un logement pour le câble et
une fente d’introduction ou d’extraction du câble. Au
moyen de la fente, le câble peut être introduit dans le
logement pour venir en contact des réas. Après utilisa-
tion, le câble est extrait hors du logement au moyen de
la fente.
[0005] Il est connu d’avoir un doigt ouvrable qui pos-
sède une première position fermant la fente et une
deuxième position qui laisse la fente ouverte. Le doigt
ouvrable est monté à rotation et l’utilisateur appuie sur
le doigt de manière à autoriser ou empêcher l’introduction
du câble dans le logement ou son extraction.
[0006] Afin d’augmenter la sécurité, il est également
connu d’installer un système de verrouillage qui maintient
le doigt dans la position fermant la fente. Le système de
verrouillage est configuré pour empêcher qu’un simple
appui sur le doigt ouvrable se traduise par l’ouverture de
la fente. Un système de verrouillage est utilisé dans la
poulie commercialisée par la société International Safety
Components Ltd. sous la dénomination Zippey™.
L’ouverture de la fente n’est pas obtenue par un appui
sur le doigt ouvrable mais par un appui sur une tige con-
nectée au doigt ouvrable.
[0007] Le doigt ouvrable est monté à rotation sur le
flasque arrière pour venir en contact du flasque avant et
la tige de verrouillage dépasse du flasque arrière. Pour
ouvrir le logement et insérer le câble, l’utilisateur appuie
sur la tige pour l’éloigner des réas ce qui cause la rotation
du doigt mobile.
[0008] A l’usage, il ressort que l’utilisation d’une telle
poulie n’est pas satisfaisante. La tige dépassant du flas-
que arrière, elle n’est pas immédiatement visible de sorte
que l’utilisateur ne comprend pas intuitivement comment
ouvrir la poulie. Par ailleurs, lorsque l’utilisateur glisse le
long du câble et s’accroche à la poulie, ses doigts s’ac-
crochent à la tige et ont tendance à déplacer le doigt
mobile dans le sens de l’ouverture de la fente ce qui n’est
pas le but recherché. Il en va de même pour tout élément

qui glisse le long du flasque arrière et qui peut s’accrocher
à la tige de verrouillage possédant un crochet.

Objet de l’invention

[0009] Un objet de l’invention consiste à prévoir une
poulie double qui possède un mécanisme de verrouillage
qui est plus facile à utiliser tout en procurant une sécurité
améliorée. A cet effet, la poulie double comporte :

- un premier flasque et un deuxième flasque ayant
chacun une face interne et une face externe,

- une paire de réas montés en ligne entre le premier
flasque et le deuxième flasque,

- un doigt monté mobile en rotation par rapport au pre-
mier flasque entre une position fermée et une posi-
tion ouverte, le doigt venant en contact du deuxième
flasque dans la position fermée,

- un logement destiné à recevoir un câble, le logement
étant délimité par le premier flasque, le deuxième
flasque, la paire de réas et le doigt, le doigt fermant
le logement dans la position fermée et définissant
une fente dans la position ouverte,

- un bloqueur monté sur le doigt, le bloqueur étant
monté mobile en rotation entre une position de blo-
cage verrouillant le doigt dans la position fermée et
une position de déblocage autorisant le déplace-
ment du doigt entre la position fermée et la position
ouverte, le bloqueur possédant une tige prenant ap-
pui sur le premier flasque et sur le doigt dans la po-
sition de blocage.

[0010] La poulie double est remarquable en ce que le
bloqueur définit une zone d’actionnement séparée du
premier flasque par le doigt, la rotation de la zone d’ac-
tionnement depuis la position de blocage jusqu’à la po-
sition de déblocage correspondant à un éloignement de
la zone d’actionnement par rapport au deuxième flasque,
ladite rotation de la zone d’actionnement causant le pi-
votement de la tige.
[0011] Dans un développement, la zone d’actionne-
ment et la tige sont séparées par un arbre de rotation du
bloqueur de sorte que ladite rotation de la zone d’action-
nement cause le rapprochement de la tige vers les réas.
[0012] De manière avantageuse, la zone d’actionne-
ment est une zone d’actionnement concave possédant
une paroi d’appui s’étendant depuis l’arbre de rotation
selon une direction parallèle à l’axe de rotation des réas
lorsque la zone d’actionnement est dans la position de
blocage.
[0013] Préférentiellement, la zone d’actionnement
concave possède une paroi de butée s’étendant depuis
l’arbre de rotation en direction du deuxième flasque lors-
que la zone d’actionnement est dans la position de blo-
cage.
[0014] Dans un développement, lorsque le bloqueur
est dans la position de déblocage et que le doigt est dans
la position ouverte, la paroi de butée et le deuxième flas-
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que définissent une fente débouchant dans le logement
destiné à recevoir un câble, la paroi de butée séparant
la paroi d’appui et le deuxième flasque, la fente étant
destinée à autoriser le passage du câble.
[0015] Avantageusement, lorsque le bloqueur est
dans la position de déblocage et que le doigt est dans la
position ouverte, la paroi de butée est séparée du deuxiè-
me flasque d’une distance inférieure à la distance de
séparation entre le premier flasque et le deuxième flas-
que dans le logement.
[0016] Dans un mode de réalisation particulier, le dé-
placement de la position de blocage à la position de dé-
blocage correspond à une rotation de la zone d’action-
nement d’un angle supérieur ou égal à 90°.
[0017] Dans une configuration, le déplacement de la
position de blocage à la position de déblocage corres-
pond à une rotation de la zone d’actionnement d’un angle
strictement supérieur à 95°.
[0018] Préférentiellement, le bloqueur est dépourvu de
zone en saillie de la face externe du premier flasque.
[0019] Dans un autre développement, le doigt compor-
te un obstacle en saillie de la face interne du deuxième
flasque et dirigé vers le premier flasque lorsque la tige
est dans la position fermée, la distance entre l’obstacle
et le premier flasque est inférieure à 12mm et dans la-
quelle le premier flasque est muni d’un trou traversant
ou d’un renfoncement agencé pour autoriser le passage
de l’obstacle lorsque le doigt est dans la position ouverte.
[0020] De manière préférentielle, le doigt définit un cro-
chet prenant appui sur un orifice du deuxième flasque.
[0021] L’invention a également pour objet un dispositif
de déplacement qui assure une meilleure sécurité que
les configurations de l’art antérieur tout en restant facile
à utiliser.
[0022] A cet effet, le dispositif de déplacement com-
porte un câble et une poulie double selon l’une des con-
figurations précédentes, le câble étant disposé dans le
logement.

Description sommaire des dessins

[0023] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation et de mise en œuvre
de l’invention donnés à titre d’exemples non limitatifs et
représentés aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 illustre, de manière schématique, une pou-
lie double avec un doigt en position fermée et le blo-
queur en position de blocage, un câble étant disposé
dans le logement en contact avec les réas ;

- la figure 2 représente de manière schématique, une
vue de côté d’une poulie double avec le doigt en
position fermée et le bloqueur en position de bloca-
ge, un câble étant disposé dans le logement en con-
tact avec les réas ;

- la figure 3 représente de manière schématique, une
vue de côté d’une poulie double avec le doigt en

position fermée et le bloqueur en position de
déblocage ;

- la figure 4 représente de manière schématique, une
vue de côté d’une poulie double avec le doigt en
position ouverte et le bloqueur en position de déblo-
cage, le câble s’insérant dans le logement de la pou-
lie double.

Description des modes de réalisation

[0024] Comme illustré sur les figures 1 à 4, un dispositif
de poulie double 1 comporte une paire de réas 2 qui sont
avantageusement de structures identiques. La paire de
réas 2 est montée en ligne. Chaque réa 2 est monté à
rotation libre sur un arbre 3. Les deux arbres 3 sont fixés
sur un étrier de support 4. L’étrier de support 4 est avan-
tageusement en forme de U renversé. L’étrier de support
4 peut être un étrier de support métallique. L’étrier de
support 4 peut être formé par une tôle déformée pour
définir un U ou sensiblement un U. L’étrier de support 4
peut être réalisé par un assemblage de plusieurs élé-
ments.
[0025] Un tel dispositif est destiné à faire partie d’un
dispositif de déplacement utilisé pour le transport aérien
d’une personne lors d’un passage en tyrolienne sur une
corde ou un câble d’assurance. La poulie double 1 circule
le long d’un câble 5 fixe.
[0026] L’étrier de support 4 possède un premier flas-
que 6 et un deuxième flasque 7.
[0027] Les deux réas 2, sont montés mobiles en rota-
tion au moyen de deux arbres de rotation 3. Les deux
arbres de rotation 3 sont installés parallèlement l’un par
rapport à l’autre. Les deux arbres de rotation 3 définissent
deux axes de rotation différents. Dans le mode de réali-
sation illustré, les deux axes de rotation 3 appartiennent
à un même plan qui divise chaque réa 2 en deux parties
égales. De manière avantageuse, les deux arbres 3 sont
montés fixes sur l’étrier 4.
[0028] Les deux arbres de rotation 3 sont fixés aux
premier et deuxième flasques 6 et 7. Les deux réas 2
sont montés entre les premier et deuxième flasques 6 et
7. Les deux réas 2 font faces aux faces internes des deux
flasques 6 et 7.
[0029] La poulie double 1 comporte un doigt 8 qui est
configuré pour être mobile entre une première position
et une deuxième position. La mobilité du doigt 8 permet
de définir la fente d’introduction ou d’extraction du câble
5. Dans la première position ou position fermée, le doigt
8 ferme la fente. Le câble 5 disposé dans le logement ne
peut pas être extrait. Dans la deuxième position ou po-
sition ouverte, le doigt 8 définit une fente avec le deuxiè-
me flasque 7 pour autoriser l’introduction ou l’extraction
du câble 5. Le doigt 8 est espacé du deuxième flasque
7 d’une distance assurant le passage du câble 5.
[0030] Le logement est défini en partie par le premier
flasque 6, le deuxième flasque 7, le doigt 8 et les deux
réas 2.
[0031] Le doigt 8 est monté à rotation entre les deux
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positions pour définir ou non la fente. Le doigt 8 est monté
autour d’un arbre de rotation qui est fixé sur le premier
flasque 6. L’arbre de rotation définit un axe de rotation
du doigt 8 qui est avantageusement disposé parallèle à
un axe qui passe par les deux axes de rotation des deux
réas 2 et qui est perpendiculaire aux deux axes de rota-
tion des réas 2.
[0032] Il est avantageux d’utiliser un ressort connecté
au premier flasque 6 et au doigt 8. Le ressort est configuré
pour déplacer le doigt mobile 8 vers la position fermée
et ainsi fermer la fente en l’absence de sollicitation. Le
ressort applique une force sur le doigt 8 pour le diriger
vers le deuxième flasque 7.
[0033] Le doigt 8 est associé à un bloqueur 9 qui assure
le verrouillage du doigt 8 dans la position fermée même
avec une sollicitation mécanique du doigt 8. Le bloqueur
9 est monté sur le doigt 8 de manière à se déplacer avec
les mouvements du doigt 8. Le bloqueur 9 possède une
zone d’actionnement 10 qui est montée sur le doigt 8. La
zone d’actionnement 10 est destinée à coopérer avec le
doigt de l’utilisateur.
[0034] Le bloqueur 9 est monté mobile entre une pre-
mière position et une deuxième position. La première
position du bloqueur 9 est une position de blocage qui
maintient le doigt mobile 8 dans la position fermée. La
deuxième position du bloqueur 9 est une position de dé-
blocage qui autorise le déplacement du doigt 8 entre la
position fermée et la position ouverte. Le bloqueur 9 est
monté mobile par rapport au doigt 8 et par rapport au
premier flasque 6.
[0035] De manière avantageuse, le bloqueur 9 est
monté à rotation par rapport au doigt 8. Il est particuliè-
rement avantageux d’utiliser un bloqueur 9 monté à ro-
tation autour d’un arbre de rotation 11 qui est monté fixe
sur le doigt 8. La zone d’actionnement 10 est montée à
rotation autour de l’arbre 11. L’axe de rotation du blo-
queur 9 est différent de l’axe de rotation du doigt 8. Par
exemple, l’arbre de rotation 11 du bloqueur 9 définit un
axe de rotation qui est parallèle à l’axe de rotation du
doigt mobile 8. L’axe de rotation du bloqueur 9 est dis-
posé entre l’axe de rotation du doigt mobile 8 et le point
de contact avec le deuxième flasque 7.
[0036] Dans la position de blocage, le bloqueur 9 prend
appui sur le premier flasque 6 directement ou indirecte-
ment par exemple au moyen d’une tige 12. La prise d’ap-
pui s’oppose au déplacement du doigt 8 depuis la position
fermée vers la position ouverte. Dans une autre configu-
ration, le bloqueur 9 prend appui sur le doigt 8 au moyen
de la tige 12. Dans sa position de blocage, la tige 12
s’oppose à la rotation du doigt 8. Le bloqueur 9 possède
préférentiellement une tige 12 montée à rotation. De ma-
nière avantageuse, dans la position de blocage, le blo-
queur 9 prend appui sur la face interne du premier flasque
6, c’est-à-dire la face qui est en vis-à-vis des réas 2.
[0037] Dans la position de déblocage, le bloqueur 9
autorise le déplacement du doigt 8 vers le premier flasque
6 par exemple en ne prenant pas appui simultanément
sur le premier flasque 6 et sur le doigt 8.

[0038] Lors du déplacement de la position de blocage
jusqu’à la position de déblocage, la zone d’actionnement
10 se déplace en rotation en s’éloignant des réas 2 et du
deuxième flasque 7. Le déplacement de la zone d’ac-
tionnement 10 cause le déplacement de la tige 12 qui
avantageusement se rapproche des réas 2.
[0039] La zone d’actionnement 10 du bloqueur 9 est
visible sur la face avant de la poulie, c’est-à-dire la face
qui comporte la fente. La zone d’actionnement 10 fait
saillie de la face avant de la poulie 1 ce qui facilite son
actionnement par l’utilisateur qui voit directement la zone
à utiliser pour ouvrir la poulie 1. Cette configuration per-
met d’avoir un bloqueur 9 qui ne fait pas saillie sur la face
arrière externe de la poulie ce qui augmente la sécurité
en cours d’utilisation.
[0040] Dans la configuration illustrée, le bloqueur 9 est
monobloc et se situe en partie dans le logement destiné
à recevoir le câble 5. La tige 12 est montée monobloc
avec la zone d’actionnement 10. La tige 12 est montée
à rotation autour de l’arbre de rotation 11. L’arbre de ro-
tation 11 sépare la tige 12 et la zone d’actionnement 10.
La prise d’appui de la tige 12 sur le premier flasque 6
entraine le blocage du doigt 8 car l’arbre de rotation du
bloqueur 9 est fixé au doigt 8.
[0041] Avantageusement, la zone d’actionnement 10
est disposée à une extrémité du bloqueur 9 et l’extrémité
opposée est formée par la tige 12 qui vient en appui sur
le premier flasque 6 lorsque le bloqueur 9 est dans la
position de blocage.
[0042] Dans une alternative de réalisation non illus-
trée, la tige 12 est montée à rotation avec un axe de
rotation qui est différent de celui de la zone d’actionne-
ment 10. La rotation de la tige 12 est causée par la rota-
tion de la zone d’actionnement 10. L’arbre de rotation de
la tige 12 peut être monté sur le premier flasque 6. Ce
mode de réalisation est moins avantageux que le précé-
dent car il nécessite plus d’éléments ce qui augmente
l’encombrement.
[0043] Préférentiellement, la tige 12 est sous la forme
de deux éléments qui sont séparés par le doigt 8 selon
l’axe de rotation du bloqueur 9. Les deux éléments en
saillie assurent une meilleure transmission des efforts et
peuvent se déplacer pour venir adjacents au doigt selon
une direction parallèle à l’axe de rotation du doigt comme
cela est illustré à la figure 3.
[0044] La zone d’actionnement 10 est avantageuse-
ment une zone d’actionnement concave et non une zone
d’actionnement convexe. La zone d’actionnement 10 dé-
finit un renfoncement qui incite l’utilisateur à placer un
doigt dans le renfoncement pour déplacer le bloqueur 9
puis le doigt 8.
[0045] La zone d’actionnement concave 10 possède
une paroi de butée 13 et une paroi d’appui 14 qui repré-
sentent deux surfaces distinctes se rencontrant pour dé-
finir la concavité. Dans la position de blocage, la paroi
de butée 13 recouvre le doigt 8 en s’étendant principa-
lement depuis l’arbre de rotation 11 vers le deuxième
flasque 7, c’est-à-dire vers les deux réas 2. La paroi de
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butée 13 s’étend sensiblement selon l’axe longitudinal
du doigt 8 pour éviter tout contact direct entre le doigt de
l’utilisateur et le doigt 8 lorsque le bloqueur 9 est dans la
position de blocage. La zone de La paroi d’appui 14 est
agencée en saillie du doigt 8 en s’étendant orthogona-
lement à l’axe de rotation du bloqueur 9 et orthogonale-
ment à l’axe longitudinal du doigt 8. La paroi d’appui 14
s’étend depuis l’arbre de rotation 11 selon une direction
parallèle à l’axe de rotation des réas 2. La paroi d’appui
est disposée en saillie de la face avant de la poulie ce
qui facilite l’actionnement du bloqueur. La zone d’appui
14 est montée fixe par rapport à la paroi de butée 13. De
manière avantageuse, la paroi de butée 13 recouvre au
moins 50% de la distance qui sépare l’axe de rotation du
bloqueur 9 et le deuxième flasque 7 dans la position fer-
mée, de préférence au moins 75%.
[0046] La paroi de butée est facultative dans l’action-
nement du bloqueur depuis la position de blocage. Lors
du déplacement du bloqueur 9 depuis la position de blo-
cage vers la position de déblocage, la zone d’actionne-
ment 10 se déplace en s’éloignant des deux réas 2 et en
s’éloignant du deuxième flasque 7. La paroi de butée 13
pivote en s’éloignant du deuxième flasque 7. De cette
manière, le doigt de l’utilisateur qui déplace la zone d’ac-
tionnement 10 est naturellement éloigné du deuxième
flasque 7 ce qui évite d’obstruer la fente et facilitera in-
sertion ou l’extraction du câble 5. La paroi de butée 13
et le deuxième flasque 7 définissent une fente débou-
chant dans le logement destiné à recevoir un câble 5. La
paroi de butée 13 sépare la paroi d’appui 14 et le deuxiè-
me flasque 7. La fente est destinée à autoriser le passage
du câble 5.
[0047] Lorsque le bloqueur 9 est dans la position de
déblocage et que le doigt 8 est dans la position ouverte,
il est avantageux que la paroi de butée 13 soit séparée
du deuxième flasque 7 d’une distance inférieure à la dis-
tance de séparation entre le premier flasque 6 et le
deuxième flasque 7 dans le logement. La fente autorise
l’introduction du câble tout en permettant de former un
bloqueur compact.
[0048] Les inventeurs ont observé qu’avec une poulie
munie d’un doigt 8 pivotant, l’utilisateur pousse sur le
doigt 8 afin de le rapprocher du premier flasque 6 et définir
la fente. Cependant, lors de cet appui pour ouvrir la poulie
1, le doigt de l’utilisateur glisse naturellement vers le
deuxième flasque, à cause du pivotement, de sorte que
le doigt de l’utilisateur se déplace vers l’intérieur de la
fente ce qui obstrue la fente. Pour éliminer ou réduire ce
désagrément, la hauteur de la fente doit être augmentée
et/ou la distance de séparation entre la zone d’actionne-
ment et la fente doit être augmentée. Pour contourner
ce problème, la poulie Zippey™ présentée plus haut uti-
lise une zone d’actionnement disposée sur la face arrière
de la poulie ce qui est moins intuitif dans son fonction-
nement.
[0049] Au contraire, au moyen de la zone d’actionne-
ment 10 concave, lorsque l’utilisateur appuie sur la zone
d’actionnement 10 pour déplacer le doigt 8, la zone de

butée 13 s’oppose au glissement du doigt de l’utilisateur.
L’appui appliqué sur le doigt 8 pour faire pivoter le doigt
8 est dirigé différemment de la rotation de la zone d’ac-
tionnement 10.
[0050] Le bloqueur 9 reste dans la position de déblo-
cage et l’effort appliqué par l’utilisateur sur la zone d’ac-
tionnement 10 rapproche le doigt 8 du premier flasque 6
pour définir la fente. Dans une configuration avantageu-
se, la fente est définie à une extrémité par la distance
entre le deuxième flasque 7 et la paroi de butée 13 et à
l’autre extrémité par la distance entre le deuxième flas-
que 7 et le doigt 8. Le doigt de l’utilisateur est protégé de
tout contact avec le câble 5 par la paroi de butée 13.
[0051] Dans un mode de réalisation préférentiel, le blo-
queur 9 définit une butée de fin de course lors du dépla-
cement depuis la première position jusqu’à la deuxième
position. Une fois la butée de fin de course atteinte, l’ap-
pui sur la zone d’actionnement 10 se traduit par un effort
sur le doigt 8 ce qui déplace le doigt 8 depuis la position
fermée jusqu’à la position ouverte.
[0052] La zone d’actionnement 10 du bloqueur 9 forme
également la zone d’actionnement du doigt 8 de manière
à ce que le doigt de l’utilisateur soit en mesure de dépla-
cer le bloqueur 9 depuis la position de blocage jusqu’à
la position de déblocage et que l’effort appliqué dans la
position de déblocage déplace le doigt 8.
[0053] Dans la configuration illustrée, la zone d’action-
nement 10 est séparée du premier flasque 6 par le doigt
8. L’arbre de rotation 11 du bloqueur 9 est monté entre
l’arbre de rotation du doigt 8 et l’extrémité du doigt 8 qui
vient en contact avec le deuxième flasque 7 pour fermer
la fente.
[0054] De manière avantageuse, le déplacement de la
zone d’actionnement 10 depuis la position de blocage
jusqu’à la position de déblocage correspond à une rota-
tion d’un angle supérieur ou égal à 90° et préférentielle-
ment supérieur à 95°. Une telle rotation permet de mieux
distinguer le mouvement causant le déblocage du blo-
queur 9 et le mouvement causant l’ouverture de la fente.
Ainsi, un mouvement vertical orienté vers le bas appliqué
sur la poulie illustrée à la figure 1 se traduit par le déblo-
cage du bloqueur 9 sans ouverture du doigt 8. Le même
mouvement appliqué sur la poulie Zippey™ cause
l’ouverture de la poulie. Dans la poulie illustrée à la figure
1, le mouvement vertical vers le bas est ensuite associé
à un mouvement horizontal vers le premier flasque 6 pour
ouvrir la fente. La sécurité est améliorée au moyen de
deux efforts consécutifs ayant deux orientations différen-
tes pour obtenir l’ouverture de la poulie.
[0055] Dans un mode de réalisation particulier, le doigt
mobile 8 possède un obstacle 15 qui est disposé entre
le premier flasque 6 et le deuxième flasque 7. L’obstacle
15 est mobile entre les deux flasques 6 et 7. Le premier
flasque 6 définit un trou traversant et/ou un renfoncement
16 qui coopèrent avec l’obstacle 15. Le renfoncement 16
ne s’étend pas sur toute la largeur du premier flasque 6.
La largeur est mesurée selon l’axe longitudinal du câble
5 ou l’axe perpendiculaire aux deux axes de rotation des
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réas 2 et passant par les deux axes de rotation. Dans la
position ouverte, l’obstacle 15 s’enfonce partiellement
dans le trou traversant et/ou dans le renfoncement 16.
L’obstacle 15 est configuré pour obstruer au moins par-
tiellement l’espace entre les deux flasques 6 et 7 et em-
pêcher que le câble 5 se trouve entre le doigt 8 et le
premier flasque 6 ce qui empêche l’extraction du câble 5.
[0056] L’obstacle 15 coopère avec les deux flasques
6 et 7 de sorte que la longueur d’obstruction de l’obstacle
15 dans le logement change selon que le doigt 8 soit
dans la position fermée ou dans la position ouverte. La
longueur est mesurée selon la direction qui traverse le
premier flasque 6 et le deuxième flasque 7. La longueur
d’obstruction est plus importante dans la position fermée
que dans la position ouverte. Dans la position fermée, la
longueur d’obstruction s’oppose au passage du câble
entre le premier flasque 6 et l’obstacle 15. La distance
entre l’obstacle 15 et le premier flasque 6 est inférieure
au diamètre du câble 5. Dans la position ouverte, la dis-
tance entre l’obstacle 15 et le deuxième flasque 7 est
supérieure au diamètre du câble 5.
[0057] Dans la position fermée, l’obstacle 15 s’étend
d’une première distance depuis le premier flasque 6 vers
le deuxième flasque 7. La première distance est inférieu-
re ou égale à la distance minimale qui sépare les deux
flasques 6 et 7 dans un plan parallèle au plan qui contient
les deux axes de rotation des réas 2 et qui passe par
l’obstacle 15. La différence entre la première distance et
la distance minimale qui sépare les deux flasques 6 et 7
est inférieure au diamètre du câble 5, par exemple 12mm.
Le câble 5 possède une tension ou une rigidité qui l’em-
pêche de se déformer et passer entre l’obstacle 15 et le
premier flasque 6. Le câble 5 reste entre l’obstacle 15 et
les réas 2.
[0058] Dans la position ouverte, l’obstacle 15 s’enfon-
ce dans le renfoncement 16 et/ou dans le trou traversant
de sorte que la distance qui sépare l’obstacle 15 et le
deuxième flasque 7 est supérieure au diamètre du câble
5. Cela permet l’insertion ou l’extraction du câble 5.
[0059] L’obstacle 15 permet de limiter le déplacement
du câble 5 et évite que le câble 5 se trouve coincé entre
le doigt 8 et le premier flasque 6. Avec ce coincement, il
n’est pas possible d’extraire le câble voire d’ouvrir le doigt
8.
[0060] La poulie double comporte un point de fixation
17 qui est destiné à connecter mécaniquement l’utilisa-
teur avec la poulie. Le point de fixation 17 permet l’intro-
duction d’une longe, d’une sangle, d’une corde ou d’un
mousqueton.
[0061] Dans une configuration particulière, le doigt 8
comporte un crochet 18 qui coopère avec le deuxième
flasque 7. De préférence, le crochet 18 coopère avec un
trou traversant du deuxième flasque 7. Le trou traversant
traverse la paroi interne et la paroi externe du deuxième
flasque 7.
[0062] Dans un mode de réalisation avantageux, le
crochet 18 vient en appui contre la paroi latérale du
deuxième flasque 7 lorsque l’effort appliqué sur le point

de fixation 17 atteint une valeur seuil. L’effort seuil cor-
respond avantageusement à un utilisateur suspendu au
point de fixation 17. Dans une configuration particulière,
la mise en appui du crochet 18 contre la paroi latérale
du deuxième flasque 7, empêche l’ouverture de la fente.
[0063] De manière avantageuse, la poulie 1 possède
un point de fixation 17 qui se situe sous le logement.
[0064] Dans le mode de réalisation illustré, le point de
fixation 17 est formé par une tige 19 qui s’étend depuis
le premier flasque 6. De manière avantageuse, la tige 19
s’étend jusqu’à un deuxième flasque additionnel 20 qui
est fixé au premier flasque 6 par d’autres moyens. Les
connexions entre la tige 19, le premier flasque 6 et
deuxième flasque additionnel 20 permettent de trans-
mettre une partie des efforts appliqués sur la tige 19 au
premier flasque 6.
[0065] Dans une configuration particulière, le premier
flasque 6 est connecté au deuxième flasque 7 au moyen
d’un support 21. Le support 21 peut avoir une face su-
périeure qui définit une ou deux encoches 22 qui sont
disposées aux extrémités de l’étrier de support selon
l’axe longitudinal du câble 5. Chaque encoche 22 peut
être configurée pour retenir un mousqueton. De manière
avantageuse, l’encoche 22 est configurée pour définir
une dépression qui se situe entre l’arbre de rotation 3 et
l’extrémité du support. L’encoche 22 peut être formée
par un élément 23 qui définit une corne.
[0066] Dans une configuration particulière, l’arbre de
rotation du doigt mobile 8 est monté sur un espaceur 24
qui est configuré pour décaler l’axe de rotation par rapport
au premier flasque 6. L’espaceur 24 est monté entre le
premier flasque 6 et le deuxième flasque additionnel 20.
[0067] Dans une configuration spécifique, le bloqueur
9 vient en appui sur l’espaceur 24 qui est lui-même en
appui sur le premier flasque 6.

Revendications

1. Poulie double (1) comprenant :

- un premier flasque (6) et un deuxième flasque
(7) ayant chacun une face interne et une face
externe,
- une paire de réas (2) montés en ligne entre le
premier flasque (6) et le deuxième flasque (7),
- un doigt (8) monté mobile en rotation par rap-
port au premier flasque (6) entre une position
fermée et une position ouverte, le doigt (8) ve-
nant en contact du deuxième flasque (7) dans
la position fermée ;
- un logement destiné à recevoir un câble (5), le
logement étant délimité par le premier flasque
(6), le deuxième flasque (7), la paire de réas (2)
et le doigt (8), le doigt (8) fermant le logement
dans la position fermée et définissant une fente
dans la position ouverte,
- un bloqueur (9) monté sur le doigt (8), le blo-
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queur (9) étant monté mobile en rotation entre
une position de blocage verrouillant le doigt (8)
dans la position fermée et une position de dé-
blocage autorisant le déplacement du doigt (8)
entre la position fermée et la position ouverte,
le bloqueur (9) possédant une tige (12) prenant
appui sur le premier flasque (6) et sur le doigt
(8) dans la position de blocage,

poulie double (1) caractérisée en ce que le blo-
queur (9) définit une zone d’actionnement (10) sé-
parée du premier flasque (6) par le doigt (8), la ro-
tation de la zone d’actionnement (10) depuis la po-
sition de blocage jusqu’à la position de déblocage
correspondant à un éloignement de la zone d’action-
nement (10) par rapport au deuxième flasque (7),
ladite rotation de la zone d’actionnement (10) cau-
sant le pivotement de la tige (12).

2. Poulie double (1) selon la revendication 1, dans la-
quelle la zone d’actionnement (10) et la tige (12) sont
séparées par un arbre de rotation (11) du bloqueur
(9) de sorte que ladite rotation de la zone d’action-
nement (10) cause le rapprochement de la tige (12)
vers les réas (2).

3. Poulie double (1) selon la revendication 2, dans la-
quelle la zone d’actionnement (10) est une zone
d’actionnement (10) concave possédant une paroi
d’appui (14) s’étendant depuis l’arbre de rotation (11)
selon une direction parallèle à l’axe de rotation des
réas (2) lorsque la zone d’actionnement (10) est
dans la position de blocage.

4. Poulie double (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle la zone d’actionnement (10) concave
possède une paroi de butée (13) s’étendant depuis
l’arbre de rotation (11) en direction du deuxième flas-
que (7) lorsque la zone d’actionnement (10) est dans
la position de blocage.

5. Poulie double (1) selon la revendication 4, dans la-
quelle, lorsque le bloqueur (9) est dans la position
de déblocage et que le doigt (8) est dans la position
ouverte, la paroi de butée (13) et le deuxième flasque
(7) définissent une fente débouchant dans le loge-
ment destiné à recevoir un câble (5), la paroi de bu-
tée (13) séparant la paroi d’appui (14) et le deuxième
flasque (7), la fente étant destinée à autoriser le pas-
sage du câble (5).

6. Poulie double (1) selon la revendication 5, dans la-
quelle lorsque le bloqueur (9) est dans la position de
déblocage et que le doigt (8) est dans la position
ouverte, la paroi de butée (13) est séparée du
deuxième flasque (7) d’une distance inférieure à la
distance de séparation entre le premier flasque (6)
et le deuxième flasque (7) dans le logement.

7. Poulie double (1) selon l’une des revendications 3 à
6, dans laquelle le déplacement de la position de
blocage à la position de déblocage correspond à une
rotation de la zone d’actionnement (10) d’un angle
supérieur ou égal à 90°.

8. Poulie double (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle le déplacement de la position de blo-
cage à la position de déblocage correspond à une
rotation de la zone d’actionnement (10) d’un angle
strictement supérieur à 95°.

9. Poulie double (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle le bloqueur (9)
est dépourvu de zone en saillie de la face externe
du premier flasque (3).

10. Poulie double (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle le doigt (8)
comporte un obstacle (15) en saillie de la face interne
du deuxième flasque (7) et dirigé vers le premier
flasque (6) lorsque la tige est dans la position fermée,
la distance entre l’obstacle (15) et le premier flasque
(6) est inférieure à 12mm et dans laquelle le premier
flasque (6) est muni d’un trou traversant ou d’un ren-
foncement (16) agencé pour autoriser le passage de
l’obstacle (15) lorsque le doigt (8) est dans la position
ouverte.

11. Poulie double (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans laquelle le doigt (8) dé-
finit un crochet (18) prenant appui sur un orifice du
deuxième flasque (7).

12. Dispositif de déplacement comportant un câble (5)
et une poulie double selon l’une des revendications
précédentes, le câble (5) étant disposé dans le lo-
gement.
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